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Union des Republigues socialistes sovietiques : projet de resol~

Le Conseil de securite,

Ayant examine la question de la mise en application de ses decisions des

14 et 22 juillet et 9 ao~t 1960 relatives a la situation au Congo,.
Decide de creer un groupe compose de representants des Etats Membres de

l'ONU qui, cor~ormement a la decision du Conseil de securite, ont fourn! des

forces armees pour preter assistance a la Republique du Congo, afin que ce groupe

agissaat de concert avec le Secretaire general de l'ONU, assure sur place, sans

tarder, l'execution des decisions du Conse!l de securite, notamment en ce qui

concerne le retrait des troupes belges du territoire du Congo et la garantie

de l'integrite territoriale et de l'independance politique du Congoj

Estime necessaire que le Secretaire general et le 8Toupe susmentionne

consultent chaque jour le Gouvernemeilt legitime du Congo lorsqu'ils executeront

les decisions du Conseil de securitej

Prie le Secretaire general de presenter au Conseil de securite un rapport

sur l'applicatio~ de la presente resolution.
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